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Pacte : inquiète, l'administration assouplit la formule

Chers et chers collègues,

Dernières informations sur le Pacte :

Avant même que le décret et les circulaires

d'application sur le pacte soient publiés, la

Rectrice, la Dasen et les chefs

d'établissement assouplissent leur posture

sur le pacte et assurent le service après-

vente : la sécabilité de la brique RCD (ne

prendre que 9h au lieu de 18h de RCD)

pour gagner l'adhésion des collègues

semble être actée. Il ne faut pas oublier que

la priorité politique absolue est le RCD et de nous soumettre à l'autorité locale par une

lettre de mission ! Certains chefs d'établissement vont même jusqu'à pratiquer le

chantage en mettant en balance signature et maintien de projets auxquels les collègues

sont attachés.

Notre refus doit être un levier de blocage d'une réforme pernicieuse qui vise la casse de

notre statut par la lettre de mission et l'annualisation de notre temps de travail. De plus la

définition locale des objectifs à atteindre renforcera la mise en concurrence entre

établissements qui seront surtout évalués via la réussite de la mise en œuvre des RCD.

Pour rendre le métier d’enseignant réellement attractif, il faut une réelle augmentation

des salaires sans contrepartie qui doit passer par une augmentation du point d'indice

pour tous les fonctionnaires et non par de l'indemnitaire ou une "revalorisation" en

échange de missions supplémentaires.

Nous vous souhaitons une bonne fin d'année et de bonnes vacances bien méritées.
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